
 
 
 
 

 
 

 

APPEL DE CANDIDATURES 
OPÉRATEUR/TRICE DE DÉNEIGEMENT  
 
AFFICHAGE INTERNE/EXTERNE 
 
 
SAISONNIER HIVERNAL 
HORAIRE VARIABLE 
 

CONCOURS :2026-08 

 

La municipalité de Tadoussac est à la 

recherche d’un opérateur ou d’une opératrice 

de déneigement. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

✓ Taux horaire selon la convention 

collective en vigueur : 27,58$ à 31,26$ 

et sera établi en fonction de la formation 

et de l’expérience du candidat retenu. 

✓ Horaire variable : selon la température 

et les besoins en déneigement. 

✓ Paie versée à toutes les semaines. 

✓ Accès au programme d'aide aux 

employés. 

✓ Stationnement gratuit. 

Toute personne intéressée doit faire parvenir 

son curriculum vitae ainsi qu’une lettre 

d’intention faisant état de sa motivation pour 

occuper ce poste, en mentionnant le numéro 

du concours 2026-08, par courriel à l’adresse 

suivante: 

amelie.pineault@tadoussac.com  

Date limite pour postuler : 

 

Au plus tard le 1 er mai 2026 avant 16 h. 

 

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 

Amélie Pineault, 

Adjointe administrative/ressources 

humaines 

162, rue des Jésuites 

Tadoussac, G0T 2A0 

Tél : 418 235-4446 Poste 1012 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 

 

Sous l’autorité du directeur des travaux publics, le 

titulaire du poste est appelé à réaliser des travaux de 

déneigement tel que les rues, les ouvertures des 

stationnements des bâtiments municipaux ainsi que les 

trottoirs et les bornes- fontaines. Pour ce faire, il doit 

opérer fréquemment de la machinerie lourde. 

 

EXIGENCES 

 

➢ Posséder de l’expérience comme opérateur ou 

toute autre combinaison qui pourrait être jugée 

équivalente; 

➢ Détenir un permis de la classe appropriée au type 

d’emploi (classe 3); 

➢ Être habile à opérer divers types de matériel 

roulant; 

➢ Avoir un bon jugement, de la confiance en soi, une 

excellente concentration et la capacité de 

travailler sous tension. 

➢ Être disponible à travailler sur différents quarts de 

travail (horaire variable) de décembre jusqu’à la 

fin mars . 

➢ Le candidat devra fournir avant son embauche, s’il 

est sélectionné, les documents suivants : une 

attestation médicale, un examen de la vue et une 

copie de son permis de conduire, classe 3 valide. 

➢ La personne devra fournir toutes les informations 

personnelles nécessaires afin de vérifier l’absence 

de dossier judiciaire. 

 

NOTE : 
 
L’utilisation des termes génériques masculins est faite 
dans le but d’alléger le texte et ne comporte aucune 
discrimination. 
 
Seules les personnes dont la candidature aura été 
retenue pour une entrevue seront contactées 
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